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modèle traditionnel uniquement (médecin traitant) ; un deuxième
groupe (2) recevait des soins à caractère expérimental, mais seu-
lement en clinique ; le troisième (3) bénéficiait de l’intervention
d’un ergonome dans son lieu de travail, mais sans intervention cli-
nique expérimentale et le quatrième (4) recevait l’intervention cli-
nique expérimentale et l’intervention d’une équipe d’ergonomes
dans le milieu de travail. Le médecin traitant était celui qui avisait
la CSST qu’il autorisait le travailleur à retourner à son emploi pré-
lésionnel, mais dans les groupes 2, 3 et 4, des spécialistes fournis-
saient un avis au médecin traitant à ce sujet, alors qu’aucun avis
particulier n’était donné aux médecins du groupe 164. Les auteurs
ont alors développé un protocole d’analyse coûts-bénéfices pour
les différentes approches et ils ont utilisé, comme mesure des béné-
fices, les indemnités de remplacement du revenu payées par la CSST
au cours des six années qui ont suivi l’intervention, le texte de
l’article faisant valoir qu’une réduction du nombre de jours de
prestations dans chaque groupe correspondait grossièrement à la
réduction du nombre de jours d’absence du travail. Aucune entre-
vue n’a été effectuée pour savoir si, dans les faits, ces travailleurs tra-
vaillaient toujours dans leur emploi pré-lésionnel dans les années
qui ont suivi la décision du médecin traitant de les retourner à leur
travail pré-lésionnel.

Il est bien possible que ces interventions aient effectivement
amélioré la capacité de retour au travail des travailleurs impliqués,
mais la connaissance des composantes juridiques du régime com-
promet une conclusion en ce sens qui serait basée sur l’étude éva-
luative effectuée, compte tenu des méthodes retenues pour mesurer
ce succès. Parmi les questions juridiques susceptibles de compro-
mettre les conclusions de cette étude, il y a lieu de souligner les élé-
ments suivants. 

En droit québécois, l’opinion du médecin traitant quant à l’exis-
tence de limitations fonctionnelles et d’atteinte permanente lie la
CSST65. Si un médecin conclut à l’absence de telles atteintes, on

64 L’information était transmise au médecin traitant par un spécialiste de la
douleur pour ceux du Groupe 2, par un médecin du travail pour ceux du
groupe 3 et par les deux pour ceux du groupe 4.

65 L.A.T.M.P., art. 212 et 224.
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en conclura quasi-automatiquement à la capacité du travailleur de
retourner à son emploi pré-lésionnel. Le travailleur n’a pas le droit
de contester l’opinion de son médecin traitant sur ces questions.
Lorsque l’état d’un travailleur a été jugé consolidé sans atteinte per-
manente ni limitations fonctionnelles, une certaine jurisprudence
est restrictive en ce qui concerne toute réclamation pour rechute,
récidive ou aggravation. Une réclamation relative à un nouvel épi-
sode incapacitant, en l’absence d’un nouvel accident, pourra ne
pas être acceptée par la CSST, étant donné que le médecin traitant
s’est déjà prononcé sur la consolidation initiale sans séquelles66. Il
n’est donc pas surprenant pour une juriste de constater qu’une
intervention qui vise à encourager le médecin traitant à retourner
le travailleur au travail sans séquelles aura pour effet de réduire les
bénéfices futurs : l’avis médical qui résultera de cette intervention
justifiera la décision de la CSST de fermer le dossier et de ne pas le
rouvrir dans l’éventualité où des symptômes incapacitants persis-
teraient ou renaîtraient après le retour au travail. De plus, l’opi-
nion du médecin traitant qui consolide la lésion sans séquelles
mène automatiquement à la conclusion que le travailleur n’a pas le
droit d’être intégré dans un programme de réadaptation profession-
nelle. Une intervention qui vise à influencer le médecin traitant
sera fort probablement économiquement efficace en ce qu’elle ré-
duira les bénéfices, mais faire de la diminution des bénéfices un
indicateur du succès de l’intervention visant à diminuer les inca-
pacités des travailleurs n’est pas, selon nous, pertinent, parce que
rien ne nous dit que ces travailleurs ont réussi à retourner à leur
emploi et à s’y maintenir. Les auteurs de l’étude admettent qu’il est
possible que certaines personnes ayant des problèmes de dos per-
sistants et incapacitants n’aient pas été repérées au moyen de ces
méthodes, qu’il est possible que le coût de leurs soins ultérieurs ait
été assumé par l’assurance maladie et non par la CSST, que leurs
nouvelles réclamations à la CSST aient pu être refusées, qu’ils
aient préféré faire appel à l’assurance salaire de l’entreprise, mais
ils concluent que le fait d’avoir randomisé les cas implique que ce

66 Bernard CLICHE et Martine GRAVEL, Les accidents du travail et les mala-
dies professionnelles : Indemnisation et financement, Cowansville, Édi-
tions Yvon Blais, 1997, p. 338.
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genre de faiblesse dans leur mesure affectera les quatre groupes et
donc n’aura pas d’impact sur leurs conclusions voulant que l’ap-
proche expérimentale réduise l’incapacité au travail de manière
efficace sur le plan des coûts.

Un juriste aurait pu nuancer ce propos. Cette affirmation est
peut-être vraie pour trois des quatre groupes (2, 3 et 4), mais l’in-
fluence sur le médecin traitant (présente pour les groupes 2, 3 et 4
et absente pour le groupe 1) peut avoir un impact direct sur l’accès
futur aux bénéfices. Or, l’étude a conclu au succès des trois appro-
ches expérimentales pour réduire les coûts d’indemnisation et
l’incapacité au travail : les trois ont coûté moins cher en bénéfices
que le système habituel où le médecin traitant n’est pas contacté
par des intervenants spécialistes. Pourtant, compte tenu des me-
sures retenues, rien ne nous indique que l’intervention a eu un
effet bénéfique sur la capacité de retour au travail.

3. Les chercheurs peuvent-ils partager l’ignorance 
des droits des sujets de leur recherche ?

Le troisième exemple porte sur des études qui tirent des con-
clusions à caractère juridique en se basant sur les opinions de sujets
de recherche qui connaissent peu ou mal la question juridique sous-
jacente à l’étude. Il peut arriver que le chercheur confonde l’absence
de connaissance des droits chez le sujet avec l’absence de droits, et
qu’une conclusion quant à une protection juridique défaillante soit
tirée alors qu’il aurait fallu remettre en question le caractère ina-
déquat de la diffusion d’information concernant les droits ciblés
par l’étude. Par exemple, si le chercheur tient pour acquis que le
sujet a raison de conclure qu’il n’existe pas de recours à la CSST
pour des problèmes de santé mentale attribuables à la violence psy-
chologique ou verbale, ses recommandations seront inappropriées.
Sur le plan de l’effectivité du droit, le résultat peut être le même,
mais le remède approprié sera bien différent selon que le problème
relève de l’ignorance de la loi ou d’une absence de droit67. Un pro-

67 Je pense à plusieurs exemples d’études que j’ai évaluées à titre d’évaluatrice
anonyme ou externe.
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blème similaire se produit lorsque des chercheurs d’un pays se ser-
vent de données sur l’indemnisation provenant d’un autre pays et
produites dans un contexte sociojuridique complètement diffé-
rent. La comparaison des statistiques provenant de différents pays
sur les problèmes musculo-squelettiques peut donner lieu à des
conclusions erronées si, par exemple, des maladies particulières
sont présumées reliées au travail dans un pays et non dans l’autre. 

Par ailleurs, les statistiques générées par les enquêtes popula-
tionnelles, celles qui sont effectuées par Statistique Canada, par
exemple, peuvent induire en erreur si les répondants ignorent leurs
droits et affirment être des travailleurs autonomes alors que, juri-
diquement, ils seraient considérés comme salariés. Avant de tirer
des conclusions sur la base de données de cette nature, il est im-
portant d’examiner la formulation des questions auxquelles les
sujets ont répondu de façon à pouvoir comprendre la portée et les
limites de leurs réponses.

B. L’impact du droit sur le comportement des acteurs 
sociaux

Le droit, son application et le comportement des acteurs du
milieu juridique ont tous un impact sur le comportement d’autres
acteurs sociaux, qu’il s’agisse des agents administratifs ou des jus-
ticiables. Cela est normal car les règles de droit sont habituellement
conçues pour encadrer le comportement des citoyens. Toutefois,
l’approche juridique classique laisse souvent aux autres discipli-
nes le soin de déterminer l’effet de ces règles juridiques sur les
comportements des justiciables et la formation traditionnelle en
droit incite peu les futurs juristes à s’interroger sur leur rôle et sur
les conséquences de leurs comportements et de leurs activités sur
les individus et la société.

Quelques exemples permettent d’illustrer ce propos. Un juge-
ment sur la légitimité de la surveillance clandestine des travail-
leurs accidentés peut contribuer directement ou indirectement à
la stigmatisation des travailleurs, ce qui affecte leur santé mentale68.

68 Katherine LIPPEL, « Les enjeux juridiques et sociaux du recours aux enquê-
teurs privés pour surveiller les victimes de lésions professionnelles », (2005)
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Ceux qui étudient leur santé ont intérêt à comprendre la source
des comportements stigmatisants. Les juges ont également intérêt
à comprendre les effets sociaux de leurs jugements. 

Au Québec, contrairement à ce qui se passe en Ontario et en
Colombie-Britannique, le processus d’indemnisation des victimes
de lésions professionnelles est très judiciarisé. Les règles techniques
de financement du régime ont pour effet d’inciter les employeurs à
contester les réclamations, ce qui contribue à la judiciarisation du
régime. En ce qui concerne ces deux phénomènes, ce sont souvent
les non-juristes qui constatent le problème social, qu’il s’agisse de
la stigmatisation ou de la judiciarisation du régime, mais ce sont
les juristes qui sont en mesure d’aider à en identifier les causes et à
prévenir le problème, problème dont ils sont parfois la source. 

Récemment, le Québec a adopté une loi en matière de harcè-
lement psychologique au travail, et ce n’est qu’en interdisciplina-
rité qu’on peut aborder la question de l’effectivité de cette loi. Les
juristes sont portés à mesurer son impact à la lumière de la juris-
prudence et du nombre de plaintes accueillies, et demeurent plu-
tôt inactifs en attendant les premières sentences arbitrales et les
premières décisions de la Commission des relations de travail. Par
contre, l’existence même de cette loi, dès son adoption et avant
même son entrée en vigueur, a eu une influence sur les comporte-
ments des organisations québécoises et, notamment, sur l’émer-
gence de certaines politiques des entreprises québécoises visant à
répondre aux obligations de prévention créées par la loi. Avant
même sa mise en vigueur, la loi a eu des effets du seul fait d’avoir
nommé un phénomène et d’avoir annoncé la création d’obligations
de prévention : le fait de donner un nom et d’y associer des consé-
quences juridiques a nécessairement mené à des discussions média-
tiques et à la production d’outils de formation69 qui n’auraient pas
été produits n’eût été de l’introduction de la nouvelle législation. 

69 Le site de la Commission des normes du travail illustre bien ce propos :
<http://www.cnt.gouv.qc.ca/fr/normes/harcelement.asp> (consulté le 12 fé-
vrier 2007).

Revue canadienne de criminologie et de justice pénale/Canadian Journal
of Criminology and Criminal Justice 127.
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Aux États-Unis, on a attribué à l’existence de litiges la réalisa-
tion de nouvelles études scientifiques visant à mesurer l’effet de cer-
tains produits70. On a constaté également que les litiges peuvent
aussi servir à réprimer le développement de certains travaux scien-
tifiques71.

CONCLUSION

Certaines de nos conclusions ont des implications pour l’uni-
vers de la recherche alors que d’autres interpellent les responsa-
bles de la formation des jeunes juristes et les jeunes juristes eux-
mêmes.

Du côté de la recherche, et plus particulièrement des commu-
nautés de chercheurs provenant de domaines autres que le droit, il
y a lieu de rappeler l’importance d’intégrer des juristes dans les
équipes de recherche transdisciplinaires. Une véritable intégra-
tion déborde largement l’adjonction d’un juriste de service qui écrit
la section juridique d’un texte sans que les connaissances de l’en-
semble des chercheurs fassent l’objet d’une tentative de compré-
hension mutuelle. Il y a lieu aussi de tenir compte du fait que les
questions juridiques qui permettent de comprendre les éléments
contextuels des questions sous étude sont souvent complexes et
méritent d’être traitées avec autant de soin que les questions rele-
vant de l’expertise disciplinaire des autres chercheurs.

En ce qui concerne la formation des juristes, les conclusions
émises par la Commission Arthurs, à laquelle a participé Andrée
Lajoie, sont tout aussi pertinentes aujourd’hui qu’elles l’ont été en
1983, et ce, malgré un certain pessimisme qui a été exprimé à leur

70 Sheila JASANOFF, « Law’s Knowledge : Science for Justice in Legal Settings »,
(2005) 95 (Suppl. 1) American Journal of Public Health S49 ; Sheila JASA-
NOFF, Science at the Bar : Law, Science and Technology in America, Cam-
bridge, Harvard University Press, 1995. 

71 J. Steven PICOU, « Compelled Disclosure of Scholarly Research : Some
Comments on “High Stakes Litigation” », (1996) 59 Law and Contempo-
rary Problems 149.
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égard plus récemment72. Pour que la recherche devienne une option
attirante et viable pour les jeunes juristes, il faut, dès les études de
premier cycle en droit, faire valoir l’importance de tenir compte
des connaissances sociales et des modes de pensée d’autres disci-
plines. Cela se fait et devrait se faire encore davantage en ciblant
leur intérêt pour une thématique d’actualité sociale : jeunes, fem-
mes, populations migrantes, racisme, environnement, santé, au-
tochtones, travailleurs, personnes âgées ou atteintes d’incapacités,
locataires, sportifs, mondialisation des marchés, etc. On doit les
encourager à construire leur réflexion en tenant compte de con-
naissances provenant d’autres disciplines que le droit, et cela, quel
que soit leur domaine d’intérêt.

Les chercheurs se doivent d’inclure dans leur pratique une
réflexion sur l’impact de la recherche sur les politiques, y compris
l’impact d’une recherche portant sur les politiques, sur l’évolution
ou la métamorphose des politiques elles-mêmes. Par ailleurs, c’est
souvent par le biais des changements législatifs ou de la réorienta-
tion de la tendance jurisprudentielle que les retombées de la re-
cherche (en sciences sociales, en santé ou en droit) se manifestent,
le juriste devenant ainsi une courroie de transmission des connais-
sances tirées de la recherche provenant d’autres disciplines. Lorsque
les résultats de recherche permettent de démontrer l’effet pervers
de l’application d’une règle de droit ou la nécessité d’une règle de
droit pour faire évoluer dans un sens positif un problème social, le
juriste est en position privilégiée pour communiquer aux législa-
teurs et aux décideurs l’importance d’agir. Son rôle n’est pas celui
d’un simple lobbyiste : il peut agir comme intermédiaire essentiel

72 En 1983, le Groupe consultatif sur la recherche et les études en droit, groupe
dont a fait partie Andrée Lajoie, a publié son rapport intitulé Le droit et le
savoir. Ce rapport qui avait été commandé par le Conseil de recherches en
sciences humaines du Canada a fait le point sur la recherche, et surtout sur
les limites de la vision traditionnelle de la recherche, véhiculée dans les
facultés de droit canadiennes de l’époque. En 2003, la Revue canadienne
droit et société a consacré un numéro spécial pour faire le bilan des vingt ans
qui ont suivi ce rapport et le bilan fut, dans l’ensemble, plutôt négatif. Voir
Ruth MURBACH (dir.), « Le Rapport Arthurs sur Le droit et le savoir : 1983-
2003 », (2003) 18 R.C.D.S. 1.
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entre les chercheurs des autres disciplines et les décideurs législa-
tifs et judiciaires, en contribuant au processus de transfert de con-
naissances, étant capable de situer le droit comme variable dans la
production d’une réalité sociale indésirable. 

Les chercheurs en sciences sociales et en sciences de la santé
ont intérêt à se joindre aux juristes ouverts à la recherche trans-
disciplinaire et les juristes ont intérêt à ne pas laisser entre les
mains des seuls non-juristes la réflexion relevant, par exemple, de
la sociologie du droit. Les non-juristes ont intérêt à mieux com-
prendre que le domaine du droit est tout aussi complexe que les
autres disciplines, qu’il est tout aussi pertinent d’intégrer un spé-
cialiste des questions juridiques qu’un spécialiste d’une autre dis-
cipline à leur équipe de recherche et qu’il est peu pertinent de
s’improviser juriste dans le cadre d’une étude qui tient compte de
variables pouvant être affectées par le contexte juridique. Par ail-
leurs, dans le cas d’études portant sur des données recueillies dans
différents contextes juridico-administratifs, ce sont les juristes qui,
mieux que quiconque, pourront dire si et comment les différences
entre les systèmes juridiques sont susceptibles d’affecter la nature
ou l’interprétation de l’ensemble des données colligées, par exemple,
par des organismes responsables de la santé publique ou de la santé
au travail. 

Du côté des juristes, il est essentiel de s’ouvrir à la probléma-
tique faisant l’objet de la recherche et de ne pas se confiner au rôle
d’avocat conseil réduit à répondre aux questions techniques déter-
minées par les chercheurs des autres disciplines. C’est souvent
dans la synergie fonctionnelle de l’équipe que les constats les plus
intéressants émergent, bien souvent à l’occasion de confrontations
sur les paradigmes conceptuels à l’œuvre dans l’interprétation des
questions de recherche ou des résultats73.

73 Sylvie GRAVEL, Jean-Marc BRODEUR, François CHAMPAGNE, Katherine
LIPPEL, Louis PATRY, Laurence BOUCHERON, Michel FOURNIER et Bilikis
VISSANDJÉE, « Critères pour apprécier les difficultés d’accès à l’indemnisa-
tion des travailleurs victimes de lésions professionnelles », (2006) 8:2 Revue
Pistes [En ligne :] <http://www.pistes.uqam.ca/v8n2/articles/v8n2a6.htm>
(consulté le 1er février 2007).
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Il ne faut pas oublier la position privilégiée du droit comme
outil de changement social. Il y eut un temps où la pratique dite
alternative du droit faisait miroiter la possibilité d’agir efficace-
ment sur le changement social74, mais cette possibilité, qui était au
mieux aléatoire dans les années 1980, est devenue illusoire à une
époque où l’accès à l’aide juridique est devenu encore plus res-
treint, où les actions civiles visant à faire échec à des activités de
groupes sociaux et communautaires se multiplient sans restric-
tion75 alors que le climat néo-conservateur permet l’abolition de la
Commission du droit et le démantèlement effectif du programme
de contestation judiciaire76. Par contre, il est possible de voir dans
la pratique de la recherche un moyen d’influencer l’évolution de la
société. La carrière d’Andrée Lajoie nous en fournit un exemple
éloquent.

74 Katherine LIPPEL, « Les pratiques alternatives du droit », dans Robert D.
BUREAU et Pierre MACKAY (dir.), Le Droit dans tous ses états, Montréal,
Wilson & Lafleur, 1987, p. 599-620.

75 George W. PRING et Penelope CANAN, SLAPPs : Getting Sued for Speaking
Out, Philadelphia, Temple University Press, 1996.

76 L’annulation du financement de ces organismes a été annoncée le 25 sep-
tembre 2006. Comité permanent de la justice et des droits de la personne,
Chambre des communes, 39e législature, première session, Étude des con-
séquences de l’abolition de la Commission du droit du Canada et de l’abo-
lition du programme de contestation judiciaire pour l’évolution des droits
des minorités, [En ligne :] <http://cmte.parl.gc.ca/cmte/CommitteeHome
.aspx?Lang=2&PARLSES=391&JNT=0&SELID=e22_.1&STAC=1748374&
SourceId=183013> (consulté le 12 février 2007). Ce comité a recommandé,
lors d’une réunion tenue le 6 novembre 2006, le renouvellement du finan-
cement de ces organismes, mais le gouvernement n’a pas donné suite à ces
recommandations. Cinquième rapport du Comité permanent de la justice et
des droits de la personne, <http://cmte.parl.gc.ca/cmte/Committee Publication
.aspx?SourceId=183948> (consulté le 12 février 2007).
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